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Remboursement des traitements médicamenteux contre l'obésité
Question écrite n° 7484

Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les critères actuels de remboursement des traitements médicamenteux contre l'obésité, notamment les
analogues du GLP-1. Actuellement, ces médicaments ne sont remboursés que si le patient présente un indice
de masse corporelle (IMC) supérieur à un seuil précis, souvent fixé à 35. Ce critère strict empêche de
nombreuses personnes souffrant d'obésité modérée mais confrontées à des risques importants (hypertension,
prédiabète, troubles métaboliques, stéatose hépatique) de bénéficier d'un traitement pourtant médicalement
justifié. De nombreux médecins déplorent cette restriction, qui freine la prévention et la prise en charge précoce.
Elle crée aussi une inégalité d'accès pour les personnes aux revenus modestes, incapables de financer ces
traitements coûteux sans prise en charge. Elle lui demande donc si le Gouvernement entend réviser les critères
de remboursement actuels, en tenant compte des facteurs de risque métabolique ou de comorbidité, afin
d'améliorer l'accès équitable aux soins contre l'obésité.
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